
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_108

VIE SPORTIVE
ÉCOLE DU SPORT

ACTION DE PROMOTION DU SPORT POUR LES JEUNES DE 6 À 16 ANS

Autorisation - Approbation

***

Dans le cadre de sa politique sportive, la collectivité a initié divers projets visant à
promouvoir la pratique sportive pour tous et par tous. Notre collectivité, labellisée
Ville Active et Sportive 2024 et Ville à Vélo 2025, a pour ambition de proposer une
offre d’activités et d’événementiels riches et variés. 

De  même,  la  collectivité  a  éprouvé  son  savoir-faire  en  matière  d’éducation
sportive depuis de nombreuses années dans les écoles, les associations et plus
globalement à destination du public armentiérois.

Ainsi, en 2022, la Ville a délibéré la création de l’école du sport de façon à :

    • Proposer une découverte des sports présents sur le territoire, leurs bienfaits
et leur  accessibilité,

    • Faciliter l’accès au milieu associatif pour les usagers,

   • Cibler des publics éloignés de la pratique sportive ou en réflexion sur un choix
sportif.

Coordonnée par le service Vie Sportive et encadrée par les Éducateurs sportifs de
la  ville  (ETAPS),  l’école  du  sport  fonctionne  depuis  janvier  2023,  plus
précisément le mercredi et lors des petites vacances. Il est noté que le dispositif
ne propose ni temps de garderie ni temps de restauration.

Les  associations  locales  sont  les  partenaires  privilégiés  (mutualisation  des
équipements  et  matériels,  partage  d’expériences  et  d’informations),  l’objectif
étant in fine, la possibilité d’intégrer les jeunes dans une association sportive et de
développer une habitude de pratique sportive.

Il convient de délibérer sur :

• La  tarification  pour  la  rentrée  scolaire  2025-2026,  sans  modification
proposée,

• Le projet pédagogique 2025-2026, sans modification proposée,

• Le  règlement  intérieur  avec  modifications  de  l’adresse  du  service  Vie
Sportive ainsi que la nouvelle démarche d’inscription en ligne.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• d’adopter la tarification proposée en annexe,
• d’adopter le règlement intérieur 2025-2026 proposé en annexe,
• d’adopter le projet pédagogique 2025-2026 proposé en annexe.



ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


























